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TRANSPORTS

L'Italie est à l'Europe ce que
le Tessin est à la Suisse
Dans l'édito de DP 1320,
nous avions conclu que
l'adhésion à l'Europe aurait
un certain coût et que nous
devions en fixer le montant.
Mais, avant même

d'appartenir à l'Union
européenne, la Suisse doit
en gérer les contradictions,
nées de conditions
géographiques et
socioprofessionnelles très
contrastées.

Ainsi les taxes alpines,
correspondant au projet
européen de favoriser le rail,
pourraient-elles se révéler

un obstacle à l'avance du
dossier.

Nous
écrivions la semaine derniè¬

re que la Suisse devrait se
résoudre, si elle souhaite conclure
les négociations bilatérales avec

l'Union européenne, à augmenter ses

subventions au rail plutôt qu'à exiger
un prix de passage élevé pour les
camions en transit. Car si les Quinze
déclarent vouloir la vérité des coûts et
favoriser le rail, ils n'y sont pas encore
prêts. C'est en grande partie les
contradictions internes à l'Union et la structure

des entreprises de transport des

pays du sud qui en sont la cause.

Redistribution
au sud des Alpes

Une des difficultés tient au fait que
l'Italie est à l'Europe ce que le Tessin
est à la Suisse: le seul État situé au sud
des Alpes. Obligés de les franchir pour
leurs échanges avec leurs partenaires,
ils considèrent l'un et l'autre une taxe
élevée comme une discrimination par
rapport aux autres cantons (pour le
Tessin) ou pays (pour l'Italie), qui
peuvent commercer entre eux sans avoir à

s'en acquitter. Problème réel, mais
difficile à résoudre autrement qu'en
redistribuant au Tessin et à l'Italie une partie

des taxes perçues pour compenser
ce désavantage.

L'Italie a cependant dans ce domaine
des intérêts contradictoires: souhaitant
développer le port de Gênes et faire
concurrence aux Pays-Bas dans le trafic
maritime, elle a tout intérêt à voir le
trafic combiné se développer: les

populations alpines des pays de l'Union -
en France et en Autriche, ainsi qu'en
Italie même - ne sont pas prêtes à voir
le nombre de camions traversant leurs
vallées augmenter. Le problème, c'est
que les entreprises de transport
italiennes sont essentiellement des
microstructures familiales. Elles tirent
l'essentiel de leurs profits du transport
lui-même et n'ont aucune souplesse, à

l'inverse des grandes entreprises,
davantage développées dans d'autres
pays. Celles-ci tirent une part importante

de leurs profits de la logistique
liée aux transports et passeront au rail
si les prestations offertes sont de qualité

et que son prix est inférieur à la
route.

La situation n'est pas très différente
en France, où 85% des entreprises de

transport possèdent moins de dix
camions. Ce pays pourrait cependant
être un allié de la Suisse, grâce à une
ministre de l'environnement écologiste.

Le gouvernement Jospin a
néanmoins confirmé l'été dernier l'extrême
prudence dont ses prédécesseurs
avaient déjà fait preuve face aux
routiers, lorsqu'il a renoncé à augmenter
les taxes frappant le gazole. Les
camions continuent donc, par ce biais,
d'être indirectement mais largement
subventionnés en France.

Quant à l'Autriche, elle refuse que
les conditions faites à la Suisse soient
plus favorables que celles dont elle a

dû s'accommoder lors de son entrée
dans l'Union. Elle tente d'obtenir par
cette attitude la reconnaissance de la

«spécificité alpine». Vienne encourage
d'ailleurs la Suisse à rester ferme, de

peur que son propre régime ne soit
remis en question.

La spécificité alpine

La résolution de ces problèmes prendra

forcément, dans une structure
comme l'Union européenne où les

blocages sont aisés, encore bien quelques
années. La question est donc pour la

Suisse de décider si elle préfère avoir
raison toute seule dix ans avant tout le

monde ou si elle défend sa position sur

le long terme, tout en faisant, aujourd'hui,

des concessions douloureuses en

vue d'un rapprochement. pi
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Erratum
Une erreur de transcription a en¬

traîné un contresens
d'interprétation historique dans l'article
que nous avons consacré au débat

qui s'est déroulé, dans les
années 50 au Grand Conseil vaudois,
sur le référendum financier obligatoire.

(À lire la semaine passée
dans DP 1320). L'introduction du
référendum s'est heurtée à l'opposition

décidée de tout le centre
gauche, allant des radicaux, alors

parti dominant, à la gauche, POP

compris.
À rappeler clairement au

moment où la proposition est
réactualisée, réd.
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